






CT du 28 juin 2018 CA 
du 5 juillet 2018

Délibération 2018-122 

Direction des Relations Humaines 

Politique d’intéressement à destination des personnels contractuels BIATSS du 

1er janvier 2018 au 31 août 2018 

La présente note a pour objet de soumettre une proposition de politique d’intéressement 

à destination des personnels contractuels BIATSS, du 1er janvier 2018 au 31 août 2018. 

Ce dispositif d’intéressement, valable jusqu’au 31 août 2018, permettrait de prolonger les 

dispositifs mis en œuvre dans les trois anciens établissements avant la fusion, pour 

l’ensemble de l’année universitaire 2017-2018. 

Il est proposé de prévoir les situations suivantes dans lesquelles l’intéressement pourrait 

être versé aux contractuels BIATSS :  

1- Université Lille Sciences et Technologies : 

Public visé : agents contractuels BIATSS recrutés sur un besoin permanent et 

bénéficiant d’un contrat supérieur à 12 mois. 

Modalité de mise en œuvre :  

Les agents bénéficient d’une prime fixe mensuelle à laquelle s’ajoute une part 

variable (elles sont proratisées en fonction de la quotité de travail).  

La part fixe est de 130 euros bruts mensuels pour un agent de catégorie A, de 120 

euros bruts mensuels pour un agent de catégorie B et de 80 euros bruts mensuels 

pour un agent de catégorie C. 

La part variable est versée au taux pivot d’un montant de 40 euros bruts mensuels 

pour les agents de catégorie A et B et d’un montant de 20 euros bruts mensuels 

pour les agents de catégorie C. Un taux majoré (80 euros bruts mensuels pour les 

catégories A et B et de 40 euros bruts mensuels pour les catégories C) ou minoré 

(20 euros bruts mensuels pour les catégories A et B et 10 euros bruts mensuels 

pour les catégorie C) peut être appliqué à la demande du chef de service, de 

manière tout à fait exceptionnelle.  

Période de référence : du 1er janvier 2018 au 31 août 2018 

Calendrier : versement mensuel de la part fixe et versement intervenant en paie 

de juillet 2018 pour la part variable. 

2- Université Lille Droit et Santé : 

Public visé : agents contractuels BIATSS recrutés à temps plein sur un besoin 

permanent. 

Modalité de mise en œuvre : paiement d’un intéressement annuel aux agents 

contractuels recrutés sur la base des décrets 86-83, dont la manière de servir a été 

reconnue satisfaisante par leur supérieur hiérarchique. 

Ce crédit est proratisé à la fois sur la quotité de l’agent et sur le temps de présence 

effective sur la période de référence.  



Le crédit qui est alloué est de 533 euros nets par agent. La modulation de la prime 

de chaque agent est possible dans le respect de l’enveloppe de chaque composante 

ou service, pour prendre en compte la manière de servir des agents, les 

interventions ou travaux spécifiques.  

Période de référence : du 1er juillet 2017 au 31 août 2018 

Calendrier : un unique versement intervenant en paie de juillet 2018. 

 

 

3- Université Lille Sciences Humaines et Sociales : 

Public visé : agents contractuels en activité au 31 août 2018 et justifiant d’au moins 

3 mois d’ancienneté de contrat au sein de l’établissement. 

Période de référence : du 1er janvier 2018 au 31 août 2018 

Modalité de mise en œuvre : Le montant de l’intéressement est de 200 euros nets 

pour un période compléte à temps plein. Cet intéressement est versé au prorata du 

temps de présence entre le 1er janvier 2018 et le 31 août 2018 et de la quotité de 

temps de travail. 

Calendrier : un unique versement intervenant en paie de juillet 2018. 

 

 

 

 

 

 


